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Madame, Monsieur,
Chers amis,

Le succès grandissant des Journées du Patrimoine à Gruissan témoigne une fois 
de plus de l’intérêt porté à notre passé et aux vestiges qu’il nous a légués, pans 
de mémoire à transmettre de génération en génération. Savoir d’où l’on vient pour 
mieux aller vers l’avenir, préserver les traces d’hier pour marcher d’un pas assuré 
vers demain. Il faut saluer ici le travail des associations gruissanaises qui ont parti-

cipé avec passion à cette célébration de notre patrimoine.
Respectueuse de son histoire, qu’elle partage avec celles et ceux qui aiment la côtoyer, notre com-
mune continue parallèlement d’avancer. L’amélioration inlassable du quotidien et du bien-vivre fait 
partie intégrante des volontés de la Ville. Tout comme les projets destinés à répondre aux besoins 
et attentes de chacun.
Parmi les chantiers d’un futur proche figure le réaménagement du boulevard de Pech Maynaud. 
Véritable cordon ombilical de notre commune, porte d’entrée du port, il sera repensé pour concilier 
au mieux toutes les activités, son cachet et les modes de déplacement doux. En concertation avec 
les habitants, les commerçants, les usagers, la démocratie participative étant elle aussi un des… 
patrimoines de Gruissan.
A nous d’écrire ensemble les prochaines pages de notre histoire.

Bonne lecture
Le Maire de Gruissan 
Vice-Président du Conseil Régional

EDITO

Le conseil municipal s’est réuni le 18 septembre. 
Plus que jamais, sous l’impulsion du groupe 
majoritaire, la ville affiche sa volonté sociale, 
solidaire, et protectrice.

Sociale avec la création de contrats aidés dans  
le cadre du Parcours Emploi Compétences 
(PEC) dans les effectifs municipaux.

Solidaire avec l’aide individuelle par un 
accompagnant d’élèves en situation de 
handicap (AESH).
Les accompagnants ont pour vocation 
d’accompagner les enfants en situation de 
handicap ou présentant un trouble de santé 

invalidant au cours de la scolarité.
Le temps de travail de l’AESH sur les temps 
périscolaires est à la charge de la commune, 
à raison de 6 heures par semaine durant 34 
semaines.

Protectrice pour son cadre de vie, et son 
environnement. Ainsi une convention pour le 
renforcement des populations de la centaurée 
(espèce endémique de la commune) dans le 
massif de la Clape a été signée avec le PNR qui 
est devenu le maître d’ouvrage de l’opération.

Groupes politiques
GROUPE MAJORITAIRE - BIEN VIVRE À GRUISSAN

Christine Delrieu, Adjointe au maire, Présidente du Groupe Majoritaire 

Texte non parvenu.

Inconscience, incivilité, comportement imbé-
cile, malveillance !
Les mots manquent pour qualifier la cause de 
l’incendie dans la Clape, le dernier dimanche 
de septembre.
Membre de la commission Patrimoine et Envi-
ronnement, où je n’ai été conviée qu’une fois en 

quatre ans et demi .., je m’interroge sur les me-
sures de prévention à mettre en place et surtout 
sur les sanctions à appliquer afin d’éviter que 
de tels actes aux conséquences désastreuses 
se reproduisent.
Boulet au pied, une fougère pour éteindre le 
feu, cela devrait éviter les émules !

 Claudie Papon, Jean Guérin, Conseillers Municipaux d’opposition 

Fabien Rouquette, Conseiller Municipal d’opposition

GROUPE MINORITAIRE D’OPPOSITION

GROUPE MINORITAIRE D’OPPOSITION 

Les Événements 
à ne pas manquer

Festival Photo Image Dans l’Oeil
26, 27 & 28 oct.
Palais des Congrès
Entrée libre

Fête des Vendanges
21 oct. - journée - Village
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SCOLAIRE

VIE MUNICIPALE

Etre écolier à Gruissan
Belle rentrée 2018 sous le soleil et en musique

Accueil des nouveaux Gruissanais
Le Forum des Associations est désormais 
le traditionnel rendez-vous pour l’accueil 
des nouveaux Gruissanais. Lier l’utile à 
l’agréable, c’est informer les nouveaux 
arrivants sur les compétences et les 
actions de la ville et les mettre en contact 
avec le milieu associatif.

En préambule, Didier Codorniou a rappelé : 
« Je suis très attaché au bien vivre ensemble 
et à l’épanouissement des habitants à 
travers une multitude d’activités possibles 
et l’animation de notre territoire tout au 
long de l’année. » Plus d’une cinquantaine 
de personnes avaient répondu présent à 

l’invitation afin de rencontrer les élus et 
l’équipe de direction de la ville. 
De nombreux nouveaux arrivants sont en 
recherche d’un environnement préservé, d’un 
cadre de vie agréable, de sécurité, d’une Cité 
qui vit, qui offre un grand panel des services et 
qui se développe harmonieusement.

Didier Codorniou « Si vous avez choisi de 
venir habiter à Gruissan, c’est que vous êtes 
en accord avec ses valeurs, ceci implique pour 
les élus et les agents de ne pas vous décevoir, 
vous avez donc le devoir d’être exigeants 
avec nous. Bienvenue à Gruissan ! »

La réussite éducative de notre jeunesse est 
chère, et parce que, vous, chers parents, 
vous nous accordez votre confiance, nous 
nous engageons à vos côtés pour des 
services de qualité.

La rentrée 2018 s’accompagne de 
changements avec le retour de la semaine à 
4 jours et la fin des ATP. Nous avons adapté 
toutes les structures enfance-jeunesse en 
fonction de la refonte des rythmes scolaires 
mais également en prenant soin de répondre 
aux besoins des familles. 
115 enfants en maternelle et 191 en 
élémentaire ont fait leur rentrée dans nos 
deux écoles le 3 septembre dernier. 

A Gruissan, la municipalité prend en 
charge les frais de fournitures scolaires 
pour ses 2 écoles 63€ par enfant, mais aussi 
le transport, pour les écoliers de Gruissan et 

ceux qui fréquentent les établissements du 
second degré à Narbonne soit 84€ par enfant. 
Il s’agit d’une volonté affirmée des élus d’offrir 
un traitement égal à chaque enfant scolarisé 
sur la commune. Cette année, chaque élève de 
l’école élémentaire a reçu une boite à goûter 
pour favoriser les goûters faits maison 
et limiter les emballages individuels. Une 
volonté qui s’affirme avec le service de la 
restauration scolaire où la commune a adapté 
une nouvelle charte de qualité mettant en 
avant les produits frais et locaux.
Le bien-être des enfants dans nos écoles c’est 
aussi les accompagner au quotidien avec du 
personnel qualifié. En maternelle, la Ville 
déploie une assistante maternelle par classe 
pour s’occuper des plus jeunes enfants aux 
côtés des enseignantes. Le service Enfance 
Jeunesse compte pas moins de 18 
personnes pour accueillir vos enfants lors 

des garderies du matin, midi et soir, pour les 
accompagner à la cantine et leur proposer des 
animations, sportives, culturelles, ludiques et 
de loisirs tout au long de l’année.
D’autres services, comme la Médiathèque 
municipale, une intervenante en musique, les 
transports pour les sorties scolaires …sont pris 
en charge par la Ville, ainsi que les travaux et 
entretien des bâtiments au quotidien.
En complément, le Centre de loisirs Cap au 
Large ouvre ses portes dès 7h30 le mercredi 
et face à la sollicitation des enfants et des 
parents, l’Ecole Municipale des Sports a 
vu le jour, les enfants peuvent y pratiquer 
une multitude d’activités sportives chaque 
mercredi de 10h à 12h.

Nous souhaitons donc à tous les enfants de 
Gruissan, à leurs parents, ainsi qu’à leurs 
enseignants, une belle année scolaire 2018-
2019. 

Des jeunes agés de 13 à 
20 ans se sont retrouvés 
afin d’évoquer ensemble 
les actions possibles pour 
améliorer le quotidien des 12-

20 ans. Des premiers axes 
de travail ont été définis.
Pour les rejoindre 
CONTACT Flavie
06 72 91 71 39

LE CONSEIL MUNICIPAL DES JEUNES
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> Actualité

Un cadre naturel d’exception comme 
Gruissan mérite la plus grande attention.

L’environnement est de fait, une des 
préoccupations majeures de la Ville, au 
quotidien comme dans le cadre de ses 
réalisations. Le projet d’Ecoquartier de La 
Sagne va concerner 23 hectares de milieux 
ouverts à semi-ouverts et 23 hectares 
d’habitats d’avifaune. Environ 45 hectares 
de mesures compensatoires sont donc 
nécessaires à trouver pour y introduire des 
espèces de faune et de flore à préserver. 
Cette démarche complète les mesures 
d’évitement de lieux sensibles et de 
réduction d’impact, déjà mises en œuvre en 
amont. La compensation vise deux grands 
types d’actions distinctes : des actions de 

restauration et d’entretien sur des milieux 
ouverts à semi-ouverts méditerranéens, 
et une recherche de mise en place 
d’aménagements spécifiques au niveau des 
parcelles cultivées.
Avec l’appui du bureau d’études CBE 
Barbanson, quatre secteurs ont été ciblés : 
Font-Caude, Capoulade, les Garrigues et 
l’Ile Saint-Martin. Si ce dernier secteur est 
déjà favorable à la biodiversité, les zones de 
Font-Caude et de la Capoulade accueilleront  
faune et flore à conserver. Ainsi, plusieurs 
espèces animales y seront implantées : la 
magicienne dentelée, la linotte mélodieuse, 
le chardonneret élégant, le pipit rousseline 
et le coucou géal, mais aussi le lézard 
ocelé, les couleuvres de Montpellier et à 

échelons, le seps strié et le psammodrome 
algire, le hérisson d’Europe. Les pelouses 
à brachypodes rameux, habitat naturel, y 
auront également toute leur place. Avec une 
garantie supplémentaire pour l’ensemble de 
l’opération : la compensation est prévue 
pour 30 ans. Le secteur des Garrigues 
est appelé pour sa part, à devenir une 
ceinture « bio » autour de La Sagne, avec 
le souhait de favoriser la biodiversité et une 
modification des pratiques agricoles. La 
réflexion est menée conjointement avec les 
viticulteurs, les agriculteurs, les associations 
environnementales, les chasseurs. Une 
réelle plus-value écologique, qui rayonnera 
bien au-delà du seul écoquartier et qui 
profitera à toute la commune !

Pour Didier Codorniou, maire de Gruissan, 
les démarches en faveur de l’écomobilité 
relèvent tout autant d’un engagement 
citoyen en faveur de l’environnement que 
d’une volonté de bien-être dans l’espace 
public et d’attractivité territoriale. C’est 
pourquoi, en matière d’écomobilité, la 
Ville de Gruissan s’est engagée depuis de 
nombreuses années.

Tout d’abord, ce sont les infrastructures qui 
ont été renforcées, avec un réseau de pistes 
cyclables dense ainsi que, depuis 2014, une 

éco gare qui met à disposition des plaisanciers 
des véhicules électriques et des vélos.
Aujourd’hui, la Ville perpétue cette volonté 
en transformant son parc de véhicules 
professionnels, dont un tiers sont des 
véhicules zéro émission, donc totalement 
électriques. En parallèle, la ville a mis en place 
un programme de dotation de vélos et de 
vélos à assistance électrique pour les trajets 
professionnels de ses agents. Le ratio actuel 
est d’un vélo disponible pour 18 agents.
Pour l’avenir, Gruissan, avec Narbonne-Plage 

et Fleury-Saint-Pierre, vont 
déployer un réseau de stations 
de location de Vélos à Assistance 
Electrique (des VAE), le long de la 
piste cyclable littorale.

Enfin, la ville étudie la mise en place 
d’indemnités kilométriques vélo, pour ceux 
des agents municipaux qui effectuent leurs 
déplacements domicile-travail en vélo, afin 
d’inciter aux déplacements doux par l’exemple.

Gruissan obtient le Label Eco Mobilité, une reconnaissance pour l’action 
de la ville en matière d’environnement

L’EcoQuartier de La Sagne,
45 hectares de mesures compensatoires

La Journée nationale du sport, le 22 
septembre, a été célébrée comme il se doit 
à Gruissan, une ville où de nombreuses 
disciplines existent et brillent, avec le 
soutien de la municipalité.

Une vingtaine de sports étaient représentés 
lors de ce samedi particulièrement animé : 
volley-ball, pétanque, tennis de table, 
gymnastique, rame traditionnelle, kitesurf, 
windsurf, canoë, paddle, rugby, football, 
boxe thaï, pilates, tir à l’arc, trampoline, 

patin, tennis, VTT. Les associations 
concernées ont présenté leurs activités via 
des démonstrations et de l’initiation, toute la 
journée, au Palais des congrès et sur la place 
du Moulin. La fréquentation a été à la hauteur 
de l’engagement des associations et de la 
Ville, avec une très grosse affluence en fin 
d’après-midi, lorsque les rayons du soleil se 
faisaient plus doux.
Le sport, Gruissan le forge à l’année sur son 
territoire. Le soutien aux associations, aux 
clubs phare comme l’Aviron gruissanais XV 
ou le Volley-club, aux disciplines de glisse, est 
un élément essentiel de la vie locale. La Fête 
des champions, instaurée en 2018, a souligné 
l’importance du sport dans la commune, et son 
rayonnement. La création de courts de padel 
prouve que la Ville suit aussi l’évolution des 
pratiques sportives. En complément, l’école 
municipale des sports sert de porte d’entrée 
pour les 3 à 12 ans. Une véritable culture. 
Au point que le maire, Didier Codorniou, a 
annoncé en juin dernier que Gruissan se 

porterait candidate au concours national des 
villes sportives.
Avec 30 associations sportives subventionnées 
et aidées, un budget annuel de 185 000 
euros, des travaux régie de 48 000 euros, un 
investissement de 130 000 euros (pour les 
terrains de padel et le mini-tennis), le sport 
représente une enveloppe de près de 360 000 
euros en 2018. Une vingtaine d’événements, 
sur terre et en mer, s’intercalent dans cette 
dynamique travaillée au quotidien.

Une Journée nationale dans une ville... sportive !
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Journées du patrimoine
GRUISSAN VALORISE SON HISTOIRE

Les vestiges du passé font partie intégrante du cadre de vie 
gruissanais, au même titre que la généreuse nature environnante.

D’où une attention soutenue au patrimoine et une aide aux associations qui entretiennent la 
mémoire locale, à l’image de Gruissan d’Autrefois. Les récentes Journées du patrimoine ont 
confirmé de belle façon « l’intérêt pour l’histoire, la pierre, et cela ne se dément jamais, été 

comme hiver » souligne Christine Delrieu, adjointe au maire.
Au fil des ans, la Ville entretient son passé, et en facilite l’accès, comme à travers la mise en 

sécurité du Château.

A la mi-septembre, un temps estival a accompagné les Journées du Patrimoine dans notre commune. Du Château à Saint-Martin, du Port à la Crouzade et aux Auzils, des sorties botaniques au sous-sol d’un blockaus, l’événement a 
attiré des milliers de Gruissanais et de visiteurs venus se pencher sur notre passé. La préservation du patrimoine est une des priorités de la Ville, qui continue par ailleurs de remonter le temps grâce aux fouilles archéologiques…

Cette année encore grâce aux associations 
(Patrimoine Militaire Gruissanais, la LPO, 
la Société botanique de Gruissan, Gruissan 
d’Autrefois, le Cercle Occitan, le GRASG et 
I.D.O.), à l’Office de tourisme de Gruissan, et 
aux archéologues du CNRS de Perpignan et 
de Montpellier et à la ville de Gruissan c’est un 
total de 9 visites patrimoniales qui se sont 
déroulées à Gruissan.

Dans l’optique de valoriser son Patrimoine,  
la ville de Gruissan participe depuis de 
nombreuses années aux Journées du 
Patrimoine. Chaque année, un public toujours 
plus nombreux est au rendez-vous.

> Grussanòt - n°167 l octobre 2018

LES JOURNÉES DU PATRIMOINE
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Journées du patrimoine
GRUISSAN VALORISE SON HISTOIRE

A la mi-septembre, un temps estival a accompagné les Journées du Patrimoine dans notre commune. Du Château à Saint-Martin, du Port à la Crouzade et aux Auzils, des sorties botaniques au sous-sol d’un blockaus, l’événement a 
attiré des milliers de Gruissanais et de visiteurs venus se pencher sur notre passé. La préservation du patrimoine est une des priorités de la Ville, qui continue par ailleurs de remonter le temps grâce aux fouilles archéologiques…

Ouverte pour la première fois au public après les fouilles, la grotte de 
la Crouzade n’est pas une inconnue pour les Gruissanais.
Jadis, les enfants venaient y jouer.
La grotte a été classée Monument historique dès 1928. 

Un mur de 4 mètres a été érigé en 1972 pour éviter les dégradations. 
Une campagne de prélèvements a été conduite en 1995.
Les véritables fouilles en profondeur ont débuté en 2014, avec un 
sondage archéologique en 2015.

Une convention de 3 ans signée avec Université 
de Perpignan Via Domitia, l’UMR 7194 du 
CNRS et le Centre Européen de Recherches 
Préhistoriques de Tautavel, courant jusqu’en 2018 
a permis d’autres fouilles, une ouverture du mur 
d’entrée avec porte sécurisée permettant une 
protection contre les intrusions tout en garantissant 
un accès plus aisé aux chercheurs.

Les Journées du patrimoine ont notamment mis en lumière deux sites qui révèlent peu à peu 
leurs secrets : la grotte de la Crouzade et l’Ile Saint-Martin. 

Pour les fouilles de l’Ile Saint-Martin, la Ville s’est engagée à un soutien 
financier du CNRS pour une troisième phase pluriannuelle, jusqu’en 
2019.

D’autre part, comme le souhaitait la DRAC, la commune a acquis les 
deux parcelles où se situent les vestiges, ainsi qu’un terrain à proximité 
immédiate qui sert de parking pour les visiteurs. Si la richesse 
archéologique du site choyé par l’association GRASG, se confirme, 
Saint-Martin « offrirait un musée à ciel ouvert et pourrait s’insérer dans 
un circuit touristique menant les visiteurs à Amphoralis, au musée 
NarboVia et ici » explique Christine Delrieu. Saint-Martin est le seul 
site étudié dans le cadre du programme de recherches « Les ports de 
Narbonne antique » susceptible de faire l’objet d’une mise en valeur. 
Un phare supplémentaire pour Gruissan et une porte d’entrée maritime 
vers les trésors archéologiques de la Narbonnaise. 

LA GROTTE PRÉHISTORIQUE
 DE LA CROUZADE 

LE SITE ROMAIN L’ILE SAINT-MARTIN

DEUX SITES SE DÉVOILENT

AIDEZ À L’ÉDITION DE LA BD : QUADRATURA

L’intrigue se déroule au IIIe siècle à Rome et Narbo-Martius 
(Narbonne) ! Découvrez de formidables restitutions dont celle 
de l’Ile Saint-Martin à Gruissan ! 
Pour soutenir le projet rendez-vous sur :
https://fr.ulule.com/quadratura-narbo-martius/
La ville de Gruissan a voté 500€ de participation à l’édition 
de cet ouvrage.
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La Bourse aux Projets Jeunes Citoyens est 
un dispositif de soutien et de valorisation 
des projets initiés par des jeunes de 16 
à 25 ans souhaitant s’investir dans la 
vie de leur commune. Le projet peut être 
individuel ou collectif, d’intérêt général ou 
à caractère social.

Un soutien à la fois méthodologique, 
technique  et financier. La ville inscrit au 
budget un montant de 6 000€, cette somme 
pourra être partagée entre les différents 
projets retenus. 
Quels projets à proposer ? 
Vous pouvez présenter des idées autour de 
trois grandes thématiques : la solidarité, la 
citoyenneté et l’environnement. Dans le cadre 
de ces volets, seront plus particulièrement 
encouragés les projets qui s’inscriront 
dans les dynamiques suivantes : le sport, 
la musique, le volontariat, le handicap, les 
actions intergénérationnelles, le bien vieillir, le 
bien vivre ensemble.

Gruissan « Cité Jeune… alors propose tes idées »
Appel à projets jeunes citoyens innovants

La Réserve Communale de Sécurité Civile 
Mobiliser les bonnes volontés

COMMENT Y PARTICIPER ? 

CONTACT : SERVICE ENFANCE / JEUNESSE AU 04 68 75 21 07 

VOUS AVEZ UNE IDÉE. Parlez-en autour de vous, contactez des partenaires potentiels 
(associations, entreprises, institutions) débattez, réfléchissez… et construisez votre projet. 
La première étape avant de partir à la recherche de financements et d’aides matérielles est 
de définir clairement votre projet. Soignez la rédaction de votre dossier de candidature et les 
supports nécessaires à la présentation. Les projets doivent relever de l’intérêt général, 
favoriser une dimension citoyenne, l’émergence d’une dynamique locale, l’expression 
et la responsabilisation des jeunes, les relations avec des acteurs locaux.

ET APRÈS ? Le projet doit être réalisé dans l’année suivant la date de notification de 
l’attribution de la bourse (12 mois). Les bénéficiaires de la bourse s’engagent à fournir un 
rapport d’activité moral et financier sur la réalisation du projet dans un délai de 6 mois après 
la réalisation de l’action. Une restitution (de type exposition, diaporama, article ou conférence 
de presse...) ouverte au public devra être organisée en lien avec les services de la commune.  

LE DÉPÔT DU DOSSIER.
Votre dossier est à déposer avant 
le 1er décembre 2018, dernier 
délai, auprès du service Enfance /
jeunesse.

LE JURY. Vous présentez votre projet 
devant un jury composé d’élus et de 
techniciens spécialisés dans le domaine 
de la jeunesse. La présence  des éventuels 
partenaires est vivement conseillée.

1
2
4

3

En situation de crise, la conduite et 
l’organisation des secours sont de la 
responsabilité des services publics qui en 
ont la mission, et notamment des Services 
d’Incendie et de Secours. Même si la 
direction des opérations de secours est 
assurée par le préfet, l’expérience prouve 
que le maire reste l’interlocuteur privilégié 
par les populations sinistrées. Il est assisté 
par les membres du conseil municipal, et 
il mobilise le personnel communal dans 
le cadre de la mise en œuvre du PCS 
(Plan Communal de Sauvegarde). Il n’est 
pourtant pas toujours en mesure, faute de 
préparation et notamment de possibilités 
d’encadrement, d’engager les bonnes 
volontés qui se présentent spontanément 
pour contribuer à la réponse. C’est l’objectif 
de la Réserve Communale de Sécurité 
Civile.

Qu’est-ce qu’une Réserve Communale de 
Sécurité Civile (RCSC) ?
La loi du 13 août 2004 de modernisation de 
la sécurité civile souligne notamment que la 
sécurité civile est l’affaire de tous. Elle rappelle 
que si l’État est le garant de la sécurité civile 
au plan national, l’autorité communale joue un 
rôle essentiel dans l’information et l’alerte de la 
population, la prévention des risques, l’appui à 
la gestion de crise, le soutien aux sinistrés et 
le rétablissement des conditions nécessaires 
à une vie normale. Pour aider l’autorité 
municipale à remplir ces missions, la loi offre 
la possibilité aux communes de créer une 
« Réserve Communale de Sécurité Civile », 
fondée sur les principes du bénévolat et 
placée sous l’autorité du maire.

Pourquoi une RCSC à Gruissan ?
Celle-ci a vocation à agir dans le seul champ 
des compétences communales, en s’appuyant 
sur les solidarités locales. Elle ne vise en 
aucune manière à se substituer aux services 
publics de secours et d’urgence. De la même 
manière, son action est complémentaire et 
respectueuse de celle des associations de 
sécurité civile, caritatives, humanitaires ou 
d’entraide et des services municipaux.

Elle permet de démultiplier l’action municipale au 
plus près des Quartiers en utilisant et valorisant 
le vecteur « démocratie participative », de 
soutenir et d’assister les populations en cas de 
sinistres, de fournir un appui logistique et de 
rétablissement des activités.

Comment adhérer à la RCSC ?
Un arrêté du Maire en précisera les missions 
en fonction des situations locales, comme 
aider à la diffusion d’informations auprès 
des personnes vulnérables (porte-à-porte), 
accompagner, gérer et soutenir des victimes 
à un point de rassemblement, aider à la 
distribution d’eau potable, aider à la mise en 
sécurité des axes de circulation...

Les membres de la RCSC sont couverts par 
la ville (assurance, équipement éventuel) via 
un acte d’engagement et un règlement de la 
RCSC.

Un formulaire d’adhésion sera disponible 
au service hygiène et sécurité :

Contact : cgarcia@ville-gruissan.fr
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LA SÉCURITÉ à Gruissan

UNE ENTRÉE DE VILLE
 SÉCURISÉE

L’entrée de Gruissan côté Mandirac est 
aujourd’hui sécurisée, avec un giratoire 
aménagé sur la RD 32. 

Un chantier qui a également permis de 
refaire les réseaux d’eau et d’enfouir les 
lignes électriques et téléphoniques.

Mise en place de 11 caméras pour la 
sécurité des personnes et des biens. Le 
dispositif actuel couvre les allées et venues 
sur des endroits stratégiques.

GRUISSAN

LA POLICE MUNICIPALE
AU CONTACT DE LA POPULATION

Deux nouveaux agents ont rejoint la 
police municipale. 

15
Ce qui porte à 15 le nombre d’agents 
qui œuvrent toute l’année pour remplir 
des missions qui facilitent le bien vivre 
ensemble.

UNE PRÉSENCE AU QUOTIDIEN 
POUR UNE ÉQUIPE EFFICACE.

Près de la 11e rangée, le site de 
Bramofam constitue la bordure finale de 
la plage des Chalets.

LE SITE DE BRAMOFAM
PROTÉGÉ

En attendant la réalisation du projet 
Marina 21, cette zone a été sécurisée. 
D’abord par des clôtures puis par 
l’obstruction des différentes ouvertures 
de bâtiments vétustes.

Sécurisation des abords de 
l’Escale, laissé à l’abandon 
par le propriétaire.

ANCIEN HÔTEL-RESTAURANT 
L’ESCALE

VIDÉO PROTECTION 

ET AUSSI...
NOUVEAU VÉHICULE POUR LE CCFF
Le Comité Communal contre les Feux de 
Forêt et sa trentaine de bénévoles disposent 
d’un nouveau véhicule pick-up pour surveiller 
nos massifs en période estivale. Dans le 
même temps la Brigade Bleue et Verte a reçu 
en dotation un véhicule tout terrain.

ACCÈS RAISONNÉ À LA CLAPE
Dans le même temps, un accès raisonné au 
massif de la Clape fonctionne en été pour 

protéger un milieu naturel fragile. D’autant 
plus fragile que la sécheresse tend à devenir 
récurrente.

LA SNSM QUINQUAGÉNAIRE
La vedette « Notre-Dame des Auzils », fière 
tête de pont de la Société Nationale de 
Sauvetage en Mer à Gruissan, a soufflé les 
50 bougies de la SNSM en 2014. Un bel 
hommage pour la sentinelle de la mer.

RADARS PÉDAGOGIQUES
Pour renforcer la sécurité routière et celle de 
la population, trois radars pédagogiques ont 
pris place : le premier à l’entrée de la ville sur 
la route de Narbonne, le second boulevard de 
la Corderie et le dernier, route de Mandirac. 
Ils sensibilisent les usagers de la route à la 
vitesse excessive.
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Série : Quatre Sœurs
de Ferdjoukh Malika

Les Rêveurs d’Isabelle Carré

Offerts à la médiathèque lors de 
l’animation « Partir en livres » du 
mois de Juillet 2018.
Orphelines depuis peu, les sœurs 
Verdelaine vivent à la Vill’Hervé, 
une grande maison en bord de 
mer. Enid, c’est la plus jeune, celle 
qui ne comprend pas vraiment 
les choses de l’amour, celle que 
personne ne croit quand elle dit 
qu’elle a entendu un fantôme 

hurler dans le parc. Ni Geneviève, ni 
Hortense, ni Bettina... Pas même Charlie l’aînée qui 
s’occupe de toute la petite tribu. 

Quand l’enfance a pour décor les 
années 70, tout semble possible. 
Mais pour cette famille de rêveurs 
un peu déglinguée, formidablement 
touchante, le chemin de la liberté 
est périlleux. Isabelle Carré dit les 
couleurs acidulées du moment, la 
découverte du monde compliqué 
des adultes, leurs douloureuses 
métamorphoses, la force et la 
fragilité d’une jeune fille que le 

théâtre va révéler à elle-même. Une rare grâce d’écriture.

LIVRE JEUNESSE

COUP de CŒUR de la
MÉDIATHÈQUE

L’ÉTAMEUR,
LE RÉTAMEUR

Le rétameur, lui passait deux 
fois par an. Autrefois, l’alumi-

nium et l’inox étaient inconnus, 
seules étaient utilisées les 

casseroles en fer étamé, parfois 
un chaudron en cuivre.

Les fourchettes étaient en fer 
et les cuillères en étain, inutile 

de dire qu’elles se tordaient 
facilement, il fallait donc les 

remplacer.
Le rétameur, installé sur la place 

de l’église, récupérait les mor-
ceaux gardés précieusement et 

les faisait fondre. Liquéfié, l’étain 
était versé dans des moules et 
chacun récupérait des cuillères 
neuves. C’est également dans 

cet étain liquide qu’il trempait 
les casseroles qui ressortaient 

brillantes.

L’ESTAMAIRE
L’estamaire passava dos còps 
l’an. Autrecòps, l’alumini e l’inòx 
èran pas coneguts, se servissiàn 
sonque de las caçairòlas en 
fèrre estamat, de còps un pairòl 
en coire.
Las forquetas èran de fèrre e los 
culhièrs d’estam, pas besonh 
de te dire que se torcissiàn 
facilament, calià doncas los 
remplaçar.
L’esttamaire, installat sus la 
plaça de la gleisa, recupe-
rava los tròces conservats 
preciosament e los fasiá fondre. 
Liqueficat, l’estam èra vojat dins 
de mòtles e cadun recuperava 
de culhièrs nòus. Es tanplan 
dins aqueste estam liquid que 
chauchava las caçairòlas que 
sortissiàn lusentas.

LIVRE ADULTE

La Rue des Arts 2018
Une 4ème édition très dynamique

40 bougies soufflées pour la MJC de Gruissan 
L’éducation populaire dans tous ses états

Ils étaient près d’une centaine cette année 
à venir s’installer au cœur de Gruissan 
village pour cette 4ème édition de la Rue 
des Arts : artistes peintres, sculpteurs, 
céramistes, potiers, dessinateurs, 
artisans verriers, tapissiers mais aussi de 
nombreux auteurs avec en tête d’affiche 
Nicolas Pagnol… pour vous offrir ce 
musée ouvert sous un soleil rayonnant 
de septembre. 

Merci au public venu très nombreux profiter 
de cet événement et parcourir les rues 
de notre beau village à l’occasion de ce 
week-end des Journées Européennes du 
Patrimoine. 

Merci aux artistes qui se sont produits pour 
vous offrir de beaux moments de convivialité, 
de partage et de vivre ensemble sur des 
terrasses combles : l’excellent Will Barber 
pour la sortie de son album « Alone », le 
groupe Le Sillon venu spontanément, le 
Réveil Gruissanais toujours présent et 
apprécié, Misterlow et son panel généreux 
et festif, Francis Bauza et son orgue de 
barbarie, Banjo Barjo qui vous a fait chanter 
de 7 à 77 ans avec beaucoup d’humour.

Merci à toutes les galeries, expositions, 
ateliers sur l’ensemble de la commune 
d’avoir accueilli les visiteurs.
Merci également à l’équipe de Jean-Claude 
Baudracco, que la Ville de Gruissan a 
accueillie en résidence, pour les trois 
magnifiques soirées théâtre à guichet fermé 
à l’occasion des premières représentations 
de « Naïs » adaptées de l’œuvre de Marcel 
Pagnol.

La Rue des Arts sera de retour en 2019 pour 
continuer à faire vivre l’art et le spectacle 
vivant et vous apporter de beaux moments à 
partager à Gruissan.

C’est en 1978 que naît la Maison des 
Jeunes et de la Culture de Gruissan. 

Cette association d’éducation populaire 
répondait alors aux besoins exprimés par 
la population dans les domaines de l’action 
culturelle. Développant très vite beaucoup 
d’énergie, les bénévoles de la MJC se 
sont attelés à développer la musique avec, 
entre autres, le grand orchestre des jeunes, 
le théâtre, les échanges interculturels, 
des ateliers, des animations et de grands 
spectacles.
Puis ce fut le temps des activités sportives, 
des séjours à la neige, du centre aéré... 
La MJC de Gruissan a toujours été une 
association novatrice animée par un esprit 
rafraîchissant porté par les bonnes volontés 
mais aussi les professionnels dont Stéphane 
Povillon. Ce directeur emblématique fête ses 
25 ans au service de l’association, et affirme 
que l’âme de Gruissan lui a permis de se 

sentir chez lui et de continuer à prendre du 
plaisir. 40 ans plus tard, beaucoup de choses 
ont changé, bien sûr, mais l’esprit est toujours 
là. C’est ce que l’on a ressenti lors du 40ème 
anniversaire fêté le 21 septembre dernier. Un 
anniversaire très important pour la ville de 
Gruissan exprimé par Didier Codorniou, qui 
tient la MJC pour un rouage essentiel du bien 
vivre notre ville. Une importance qu’il avait 
affinée par la mise à disposition de locaux 
plus grands et mieux adaptés à cette belle 
association. Patrick Lefèvre, président en 
exercice, accompagné de Danièle Herry 1ère 

présidente et entouré des anciens présidents 
a lancé une soirée exceptionnelle avec du 
spectacle, des émotions, de beaux souvenirs 
et une ambiance survoltée grâce au plaisir 
donné par les artistes locaux.

Merci à la MJC de Gruissan pour ces 40 
années au service des Gruissanais.

CADA CÒP
Jean-Eugène Buland - le Rétameur (1908)
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AGENDA
SPORT

Aviron Gruissanais Rugby
Stade de Mateille - 15h
21 oct. - Gruissan / Lavalette
11 nov. - Gruissan / Prades
25 nov. - Gruissan / Berre

Gruissan Volley Club 
Halle aux sports - 15h
28 oct. - Gruissan / ASBAM 
Montpellier

Tennis de table MJC 
Court de tennis - 14h
28 oct. - Gruissan / Perpignan
25 nov. - Gruissan / Trèbes

Mercredi 26 septembre, l’école de la section 
MJC Gruissan Football Club a reçu le 
prestigieux « Label Jeunes FFF » décerné 
par la Fédération Française de Football. 
On mesure mieux ce que cela représente 
sachant que cette distinction est attribuée 
annuellement à un seul club de la région 
Occitanie Pyrénées Méditerranée.

Par ce geste, les instances reconnaissent la 
structuration de l’école de foot, l’amélioration 
de son fonctionnement, ses qualités 
d’accueil, d’encadrement, d’éducation 

et d’enseignement, sa participation à la 
fidélisation des effectifs, la valorisation de ses 
éducateurs et de ses dirigeants, la promotion 
de l’esprit sportif, du fair-play et le respect des 
lois du jeu.
Pour l’occasion, toutes les installations 
réservées au football du complexe sportif 
de Mateille ont été occupées de fort belle 
manière avec la mise en place, par les 
éducateurs fédéraux venus prêter main forte 
aux éducateurs du club, d’ateliers spécifiques 
pour les jeunes adhérents, garçons et filles, 
âgés de 5 à 13 ans.

A la hauteur du Label, les personnalités 
étaient au rendez-vous pour remettre et fêter 
cette récompense tant convoitée. Une chance 
d’avoir pu rencontrer Jean-Luc Vannuchi, 
entraîneur de l’équipe de France des 18 
ans, Vincent Nolorgues, Vice-Président de 
la Ligue de Football Amateur (LFA), Damien 
Ledentu, ex-arbitre international et Directeur 
Général Adjoint de la Ligue Occitanie, Yvan 
David, nouveau Directeur Technique de cette 
même Ligue, Claude Lacour, Président du 
District de l’Aude de Football, Cédric Roques, 
responsable du football amateur au district 
et bien d’autres dirigeants des instances de 
football.
Devant les joueuses et les joueurs du 
club et les parents venus nombreux à cet 
événement, le premier adjoint, Louis Labatut 
et le Conseiller Départemental, Jean-Luc 
Durand, ont félicité le club pour le travail 
effectué et dit toute la fierté que procure 
cette distinction. Le président du GFC, Gilles 
Doddeman, a mis en avant tous les bénévoles 
qui ont fait du club ce qu’il est actuellement, 
notamment les éducateurs qui sont au cœur 
de l’apprentissage sportif : Kaelig Doddeman, 
Olivier Bertani, Alex Ferral, Sylvain Collas, 
Jean-Luc Chemin, Pierre Llopis, Steph 
Lemallier, Kevin Corrieri, Sébastien Fajardo, 
André Da Veiga et Cambaba Marasglioglu.

Toutes nos félicitations au GFC pour avoir 
porté son école à ce niveau de qualité.

Rentrée joyeuse et atmosphère 
enthousiaste pour l’ensemble des 
bénévoles présents pour ce 10ème Forum 
des Associations de Gruissan. 

Une cinquantaine d’associations représentées 
au Palais des Congrès pour proposer aux 

Gruissanaises et aux Gruissanais la richesse 
des activités à pratiquer. Et les choix sont 
parfois cornéliens quand les agendas sont 
déjà bien garnis pour enfants, parents et 
seniors. 
Côté associations, toutes sont unanimes pour 
dire que cette édition fût une grande réussite, 

merci encore une fois pour vos messages 
de soutien et d’encouragement. Parmi les 
bénévoles, Colette qui nous glisse quelques 
mots : « cette année, je retrouve vraiment une 
osmose entre les associations et les gens 
qui viennent nous voir. Moi qui aime papoter, 
renseigner et rigoler avec les gens. Quel 
plaisir cette journée » dit-elle, avec un visage 
rayonnant de bonheur.

Grâce à des stands préparés avec beaucoup 
de soins par les bénévoles inspirés, il était 
agréable de se promener dans les allées.  De 
belles vitrines, donc, pour attirer le chaland 
en quête de renseignements, d’idées ou de 
bonnes résolutions en matière culturelle, 
sportive, environnementale, patrimoniale, de 
solidarité ou de loisirs.

Retrouvez le livret des associations sur :

http://www.ville-gruissan.fr/
guide-des-associations



www.ville-gruissan.fr/
vos-seances-cinema

Agenda  

Le programme des séances sur : 

CINÉMA PIERRE RICHARD
AVENUE DE LA DOUANE

>> EXPOSITIONS
A la Médiathèque
Marcel Pagnol et l’école en 1900
Jusqu’ au 24 oct.
«Nature et Lumières» par Elisabeth 
Pujolle Amouroux 
Acrylique sur toile
Du 26 oct. au 30 nov.

Espace d’Art Contemporain
Poulet de Gruissan
Du 13 oct. au 11 nov. - Sous le parrai-
nage de Laurent Bonneau
Vernissage le 13 octobre à 18h30
Tous les jours de 15h à 19h sauf lundi
Les artistes : Gauthier Dupuy de la 
Grandrive, Laurent Bonneau, Didier 
Bouychou, Christian Cros, Maryse 
Cros.

>> >> >> >> >> 
Grand Chapitre de la
Confrérie de l’Anguille
13 oct. - journée
10h : Défilé et bénédiction des gonfa-
lons à l’Eglise / 12h30 : Intronisations 
/ 13h : Apéritif d’honneur 13h30 : 
Repas 45€ par personne / Contact et 
réservation : 06 88 42 18 72

Sortie botanique
13 oct. & 17 nov. - 14h - RDV Par-
king Office de Tourisme / Prévoir des 
chaussures de marche. Durée de la 
promenade 2h30 / 2€ pour les non 
adhérents.

Réunion publique
19 oct. - 17h30 - Mairie
Travaux d’aménagement des ave-
nues J. Camp et de la Mer.

Ciné-Club MJC
La mer en danger
22 oct. - Cinéma Pierre Richard
18h15 : « l’Expédition 7ème continent ». 
documentaire. Suivi d’une interven-
tion de l’association «Surf Rider»
20h : repas convivial (12€) / 21h30 : 
« L’homme dauphin, sur les traces de 
Jacques Mayol » de Lefteris Charitos

Gruis’sang
Remise officielle du calendrier
23 oct. - 17h30 - Mairie

Conférence 
« Ecrire sans carcan, mentir vrai »
par Didier Amouroux
26 oct. - 18h - Médiathèque

Café Philo MJC
par Daniel Lacoste
26 oct. - 18h - MJC

Festival Photo I.D.O
26, 27 & 28 oct. - Palais des Congrès
26 oct - 18h - ouverture

Halloween
31 oct. - 16h/18h - Ecole élémentaire
goûter musical dans la cour de l’école. 

« LAN PARTY » 
Phœbus Gaming Events
2,3 et 4 nov. - Casino de Gruissan

Petit déjeuner lecture
3 nov. - 10h30 - Médiathèque
«Les sorcières» d’Hélène Guers

Vide dressing (AES - CCAS)
4 nov. - 10h-18h - Palais des Congrès
Place : 10 € / Inscription obligatoire 
du 15/10/2018 au 31/10/2018
CCAS : 04 68 75 21 00

 octobre / novembre 2018

FÊTE DES VENDANGES
21 oct. - journée - Village

Matinée : Animations dans les caves
12h30 : Repas concert au bois de 
l’Etang (Inscription à la Cave de 

Gruissan) Tarif : 16€ / - de 12 ans : 8 €  
/ 15h30 : défilé des Vendanges / 16h : 
Bénédiction du vin à l’Eglise / 16h30 : 
Fontaine du vin et animations - Place 
Gibert

VISITE DES CAVES (gratuites)
Au Château le Bouïs (Infos au 04 
68 75 25 25) 9h à 12h et de 14h à 
18h : « La Légende du Bouïs » avec 
dégustation. / A la Cave de Gruissan 
(Infos / inscriptions : 04 68 49 01 17) 
Départ de la visite à 9h30 - inscrip-
tion obligatoire - places limitées. Visite 
en présence d’un vigneron ou œno-
logue pour découvrir la Cave et les 
différentes étapes de la vinification.
Avec Gruissan d’Autrefois
Départ - 10h - au Parking du Moulin
Visite guidée par Marie France Hurta-
do : historique de la vigne à Gruissan, 
la Cave de Gruissan, sa création et 
son histoire et les vendanges d’Autre-
fois au Bouïs. Inscription obligatoire 
- places limitées / Service Communi-
cation : 04 68 75 21 13

Soirée châtaignes
Gruissan dans le vent
9 nov. - 19h - Palais des Congrès
Tarif adhérent : 14 € / non adhérent : 
17€ - Inscriptions : les lundis de 15h 
à 18h à la Maison de la Citoyenneté / 
Tél. : 06 98 29 37 71

Soirée des Lecteurs
9 nov. - 18h30 - Médiathèque
Présentation des nouveautés de la 
rentrée littéraire avec la librairie Libel-
lis - Gratuit

Cérémonie du centenaire
du 11 novembre
11 nov. - 11h30 - Parvis de la mairie

Présentation et dédicace du 
livre «Rouge Garance» par 
Simone Tort-Dubois
16 nov. - 18h - Mairie

Vendredi on va guincher
16 nov. - 19h30 - Palais des Congrès
Concert / tapas / Bar à vin

Concert Les Rats Cordés / DJ set
Entrée concert : 5€ (gratuit - de 12 ans)
Entrée repas concert : 20€

Conférence enfance / Jeunesse
«L’éducation empathique»
18 nov. - 20h - Palais des Congrès

Salon de l’enfance
et de la jeunesse
18 nov. - journée - Palais des Congrès

Sainte Cécile
18 nov. - 10h30 - Eglise

Gruissan joue aux Playmobil
24 & 25 nov. - Palais des Congrès
Entrée gratuite

* * * * LES LOTOS  * * * *
Palais des Congrès

1er nov. : Pétanque : 15h30


